
 
 
 
RÈGLEMENT RCA24 09XXX 

 
 
RÈGLEMENT AUTORISANT L'OCCUPATION ET LA TRANSFORMATION, AUX FINS DE GARDERIE 
OU DE CENTRE DE LA PETITE ENFANCE, DU BÂTIMENT SITUÉ AUX 7405 À 7415, BOULEVARD 
GOUIN OUEST SUR LE LOT 5 331 885 DU CADASTRE DU QUÉBEC – ZONE 1022  

 
 
 
Vu l'article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1); 
 
Vu les articles 130, 131 et 133.1 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4); 
 
À la séance du date, le conseil d’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville décrète: 
 
 
SECTION I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 
1. Le présent règlement s'applique à l'immeuble portant les numéros civiques 7405 à 7415, boulevard 
Gouin Ouest et sis sur le lot 5 331 885 du Cadastre du Québec. 
 
SECTION II 
AUTORISATIONS 
 
2. Malgré le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville (01-274) applicable à 
l'immeuble décrit à l'article 1, l'occupation et la transformation du bâtiment aux fins de garderie ou de 
centre de la petite enfance sont autorisées aux conditions prévues au présent règlement. 
 
3. À ces fins, il est notamment permis de déroger aux articles 132.1, 132.2, 345 et 347 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville (01-274) et à l'article 6 du Règlement sur les 
clôtures (R.R.V.M., chapitre C-5).  
 
4. Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues au présent règlement 
s'applique. 
 
SECTION III 
CONDITIONS 
 
5. Le réaménagement de l’immeuble doit être substantiellement conforme aux deux plans joints en 
annexe A au présent règlement. 
 
6. Des arbres doivent être plantés sur l’immeuble à proximité de l’aire de stationnement de manière à 
y assurer un espace d’ombrage. 
 
7. Une clôture de type ornementale de couleur noire et d'une hauteur maximale de 1,5 mètre doit être 
érigée au pourtour de l'aire de jeux no.1 située du côté de la rue Jasmin. 
 
8. Un support à vélos doit être installé du côté du boulevard Gouin.   

 
9. Un verdissement supplémentaire (haie, graminée ou plante grimpante) doit être prévu entre la 
clôture de l’aire de jeux et l’emprise de la rue Jasmin. 

 
10. L’accès au corridor situé entre le cabanon et la limite de propriété située du côté ouest doit être 
sécurisé. 

 
11. Les panneaux lumineux doivent être retirés du projet. 

 
12. Une haie opaque durant les 12 mois de l’année (conifères) doit être plantée entre l’aire de 
stationnement pour automobiles et la limite nord de propriété. 
 
SECTION III 
DISPOSITION PÉNALE 
 
13. Quiconque occupe ou utilise une partie de lot, un lot, un terrain ou une construction, en autorise 
l'occupation ou l'utilisation, érige ou permet l'érection d'une construction, démolit ou permet la démolition, 
transforme ou permet la transformation, en contravention à l'une des dispositions du présent règlement, 
commet une infraction et est passible de la pénalité prévue à l'article 679 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville (01-274). 
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SECTION IV 
DISPOSITION DE CONCORDANCE 
 
14. Le présent règlement abroge le Règlement sur l'occupation à des fins de garderie ou de centre de 
la petite enfance de l'immeuble portant les numéros 7405 à 7415, boulevard Gouin Ouest et situé sur le 
lot 5 331 885 du cadastre du Québec (RCA17 09002).  
 
 
 

 
 
 
 
ANNEXE A 
Plan intitulé « IMPLANTATION » préparé par Ashraf Mohamed-Ahmed, architecte, daté du 31 octobre 
2024 et plan intitulé « ÉLÉVATIONS EXTÉRIEURES » préparé par Ashraf Mohamed-Ahmed, architecte, 
daté du 7 novembre 2024, le tout estampillé le 8 novembre 2024 par la Division urbanisme permis et 
inspections de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville. 
 
 
 
 
 
Dossier 1241066014 
 
 
 
 
  
________________________________ ________________________________ 
Émilie Thuillier  Chantal Châteauvert 
Mairesse d’arrondissement Secrétaire d’arrondissement 
 
 
 
  

 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement:  date 
Adoption du règlement :  date 
Publication :  date 
Entrée en vigueur :  date 
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NIVEAU 1 (25.61m) 1000

NIVEAU 2 4117

PLAFOND N1 3523

NIVEAU SOUS-SOL (22.87m) -1740

NIVEAU RUE (24.15m) -460

PLAFOND N2 6456

PARAPET AVANT (31.89m) 7280

PARAPET CAGE D'ESCALIER 7880

NIVEAU 1 ARRIERE 1618

PARAPET ARRIERE 5351

1
2

52

2

Brique d'argile existante1

2

IDENTIFICATION DES FINISIDENTIFICATION DES FINIS

Fenêtres types  couleur gris charcoal extérieur et  
fini blanc intérieur , Energystar

IDENTIFICATION DES FENÊTRESIDENTIFICATION DES FENÊTRES

Tous le solinage, facia et tole sera en acier, calibre 
22 peint gris charcoal

POURCENTAGE DES OUVERTURES : INFÉRIEUR À 40%

Panneaux lumineux  Dizal (voir image)

4

3

Panneaux  en aluminium, couleurs variées

5 Nouveau logo avec lettre extrudé en 
aluminium

Revêtement en panneaux d'aluminium, 
couleur gris charcoal
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vérifié pardessiné par
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7436  SAINT-HUBERT, H2R 2N3, MONTRÉAL
514 7557227

AUCUNE MESURE NE DOIT ÊTRE RELEVÉE À L'ÉCHELLE 
DIRECTEMENT SUR LES PLANS, SI AUCUNE COTE N'EST 
DONNÉE, S'ADRESSER À L'ARCHITECTE. TOUTE 
DIFFÉRENCE DE COTE DOIT ÊTRE SIGNALÉE À 
L'ARCHITECTE ET L'ENTREPRENEUR DOIT ATTENDRE LA 
VÉRIFICATION DE L'ARCHITECTE AVANT DE POURSUIVRE 
LES TRAVAUX, SINON IL EN SERA TENU RESPONSABLE.

CE DESSIN NE PEUT SERVIR AUX FINS DE CONSTRUCTION 
S'IL N'EST PAS ÉMIS COMME TEL, SCELLÉ ET SIGNÉ PAR LE 
PROFESSIONNEL CONCERNÉ.

TOUS LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX IDENTIFIÉS AUX 
PLANS, NE LE SONT QU'À TITRE INDICATIF, ILS DEVRONT 
ÊTRE CALCULÉS ET APPROUVÉS  PAR UN INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE.

CE DOCUMENT DEMEURE LA PROPRIÉTÉ DE L'ARCHITECTE 
ET NE DOIT ÊTRE UTILISÉ QUE POUR L'USAGE AUQUEL IL 
EST DESTINÉ.

TOUTE OMISSION OU NON-CONCORDANCE DOIT ÊTRE 
SIGNALÉE À L'ARCHITECTE.

STRUCTURE

CIVIL

ELECTRO-MECANIQUE

PAYSAGE

ÉLÉVATIONS
EXTÉRIEURES

24-15

CPE CARTIERVILLE

CPE CARTIERVILLE

07-11-2024
GR AMA

A200

POUR CCU

 1 : 100A100
FACADE LATERALE- RUE JASMIN1

 1 : 100A100
FACADE ARRIERE2

 1 : 100A100
FACADE AVANT-BOUL. GOUIN3

 1 : 100A100
FACADE LATERALE4
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